








I

lUBOW E®B HTOtWiflïWa ta Janvier Ï0©

LE CERTIFICAT D'APTITUDE
A LA PROFESSION D'AVOCAT

par Lucien FABRE

La loi du 26 juin, en exi¬geant pour s'inscrire
sur la liste des avocats
stagiaires auprès d'une

Cour d'Appel ou d'un tribunal
de première instance, le certifi¬
cat d'aptitude à la profession
d'avocat, a rendu l'accès de cet¬
te profession plus difficile et
permet de penser que les plai¬
deurs auront encore plus de
garanties dans la valeur profes¬
sionnelle de leurs conseils.
Il n'est assurément rien de

plus délicat que de déter¬
miner ou de fixer par un exa¬
men ou un concours les con¬
naissances et les qualités que
doit posséder un avocat. C'était,
avant la loi du 26 juin 1941,
le métier qui, peut-être, exi¬
geait le plus de qualités pour
l'exercer avec talent et qui était
tout de même l'un des plus ac¬
cessibles, puisque seule la licen¬
ce de droit était exigée accom¬
pagnée d'une simple formalité:
la prestation du serment devant
la Cour d'Appel.

Ce certificat d'aptitude qui
ne sera exigible que pour les
jeunes gens désirant embrasser
la carrière d'avocat et non en¬
core inscrits sur une liste du
stage avant le 1er juillet 1942),
atteindra-t-il son but? Sa pré¬
paration en est prévue par la
loi, et elle en sera faite dans
les facultés de droit parallèlle-
ment à la troisième année de li¬
cence. Elle comprend des cours
judicieusement choisis qui sont:

« 1) Un cours sur le rôle de
l'avocat dans l'organisation ju¬
diciaire française et sur la lé¬
gislation régissant sa profession
avec étude de droit comparé;

2) Des conférences sur les
techniques de la procédure, de
la préparation des affaires et
des débats à l'audience;

3) Des travaux pratiques com¬
portant: Exercice de plaidoirie
dépouillement de dossiers, ré¬
daction d'actes de procédure
consultations orales et écrites.
Là lecture seule de ce texte

montre qu'il s'agit d'une pr pa-
ration surtout technique et pra¬
tique, et ce n'est certes pas un
mal! Cela évitera au jeune sta¬
giaire frais émolu de sa licence
en droit d'être embarrassé par
le premier papier bleu que lui
portera son premier client, ou
d'ouvrir avec beaucoup de cir¬
conspection le dossier d'assis¬
tance judiciaire pour lequel il
aura été désigné. Les tâtonne¬
ments du début seront évités
pour le plus grand bien de l'avo¬
cat.... et du client.

. Il est évidemment très recom¬
mandé pour exercer la profes¬
sion d'avocat, d'être « fort en
droit », mais il est pourtant bien
des exemples d'avocats q u i
ont un cabinet qui n'est pas né¬
gligeable et qui ont laissé
loin derrière eux les théories et
controverses doctrinales qui ont
retenu leur attention pendant
leurs années de licence.
L'examen après lequel sera

délivré le certificat d'aptitude à
la profession d'avocat compor¬
te cinq épreuves:
La première est une épreuve

dite de culture générale, et elle
a pour but de rappeler à chaque
candidat que les études juridi¬
ques ne doivent pas exclure tou¬
tes les autres. Il y a là un
point de vue fort juste, parce
que un avocat, comme d'ailleurs
un médecin, est appelé, sa vie
durant, à donner des conseils
d'une importance exceptionnel¬
le, et qui souvent décident du
sort d'une famille ou d'une si¬
tuation Ce n'est que par sa cul¬
ture générale, bien plus souvent
que par sa culture juridique,
que la véritable solution lui se¬
ra fournie.
La deuxième et la troisième

épreuves sont relatives au rôle
de l'avocat dans l'organisation
judiciaire et à l'interrogation sur
ut technique de la procédure:
ceci correspond à la préparation
instituée par la nouvelle loi et
qui est donnée dans les facul¬
tés.
Quant à la quatrième épreu¬

ve elle consiste dans un exposé
de quinze minutes, après une
heure de préparation sur une
question de droit tirée au sort.
C'est certainement là l'épreuve
la plus difficile, et elle dépend
surtout de la façon dont les exa¬
minateurs l envisageront. Per-
mettra-t-on à chaque candidat
d'utiliser un code civil non an¬
noté, ou tout autre code, ou
bien devra-t-il, sans documents,
préparer son exposé oral de
quinze minutes? Il est possible
que cette épreuve gène beau¬
coup moins- de jeunes licenciés
que de vieux avocats qui sont
plus ou moins spécialisés et qui,
sur une question « tirée » au
sort, verraient certainement
leurs connaissances mises à une
rude épreuve.
La cinquième épreuve, qui

consiste dans un dépouillement
de dossier, rédaction d'actes de
procédure ou de consultation,
est uniquement pratique.

Le but de la loi, qui est d'as¬
surer un meilleur recrutement
à la base pour la profession d'a¬
vocat, sera-t-il atteint ? Seul,
l'avenir nous le dira, la valeur
d'un examen ou d'un concours

Avocat au barreau de Béziers

ne dépendant pas tellement des
épreuves demandées que du ni¬
veau des candidats et de la sé¬
vérité des examinateurs.

On peut dire que, dans la
profession d'avocat, la sélection
qui s'.pérait jusqu'à mainte¬
nant était une sélection naturel¬
le; ceux qui n'arrivaient pas à
« percer » disparaissaient du
tableau, mais il faut tout de
même constater que beaucoup de
réussites n'ont pas eu toujours
pour base la valeur profession¬
nelle. Certains autres facteurs
rentrent souvent en cause. Il
semble donc que la nouve'le
loi ait pour but d'exiger dès le
début, un minimum de connais¬
sances pour le candidat à la
profession d'avocat, laissant le
soin à la chance ou à la valeur
du postulant de l'aider à deve¬
nir un grand avocat.
En ce sens cette loi est utile,

elle rentre dans le cadre des
lois qui ont réglementé la pro¬
fession du barreau, en la ren¬
dant d'un accès plus difficile,
mais en lui accordant en com¬

pensation plus d'avantages: le
monopole de représentation dans
la justice de paix, par exemple,
inauguré par une loi du 26 juin
1941. Cette loi permet d'ores et
déjà d'éliminer bon nombre
d'agents d'affaires qui monopo¬
lisaient cette juridiction et elle
accorde aux jeunes avocats la
possibilité de travailler auprès
d'une juridiction qui leur est
plus accessible.
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UBLLEa sont les limites de
cette influenre? telle est la
question que nous devons
examiner dans cet article.
M. Garraud René, écri¬

ait dans son Précis de Droit Crimi-
\cl: L'autorité de la chose jugée « ne
j'applique qu'aux questions qui ont
été réellement et nécessairement dé¬
cidées par une juridiction répressive
quelconque et qui se rattachent: 1) à
i'existence du fait qui forme la base
commune de l'action publique et de
l'action civile; 2) à la qualification ré¬
gale de ce fait; 3) à la culpabilité eu
à la non-culpabilité de l'accusé ou du
prévenu. Sur ces points, la juridiction
civile ne doit pas se mettre en con¬
tradiction avec ce qui a été jugé par
le tribunal de répression. Mais en de¬
hors de ces points limités, sa liberté
d'appréciation demeure oomplète ».

Que faut-il entendre par la première
limitation? L'autorité de la chose ju¬
gée ne doit pas s'étendre au-delà de
la démonstration de l'existence du fait
matériel servant de base aux deux
actions? Elle signifie que l'autorité de
la chose jugée ne s'applique qu'aux
seuls faits constitutifs du délit sur le¬
quel le tribunal répressif a eu à se
prononcer. Par conséquent, la victi¬
me pourra poursuivre, devant les tri¬
bunaux civils, une personne acquittée
par les juges criminels, si elle fonde
son action sur un fait autre que celui
qui avait motivé l'action pénale : un
automobiliste relaxé du fait d'homi¬
cide par imprudence, alors que.l'action
était fondée sur l'excès de vitesse,
pourra néanmoins être rendu civile-

Napoléon écrivait à son frère le roi Joseph :
« Etablissez le Code Civil à Naples; tout ce

qui ne vous est pas attaché va se détruire alors
en peu d'années, et ce que vous voulez conserver
se consolidera. Voilà le grand avantage du Code
Civil. Il faut établir le Code Civil chez vous; il
consolidera votre puissance, puisque, par lui,
tout ce qui n'est pas fidei commis tombe, et qu'il
ne reste plus de grandes maisons que celles que
vous érigez en fiefs. C'est ce qui m'a fait prêcher
un code civil, et m'a porté à l'établir. »

Napoléon Ier.
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La Révolution dël'Economie
Ce livre de M. Schneller ajoute une

originalité de plus à la collection dé¬
jà très abondamment fournie des uto¬
pies économiques. Il a, cependant,
l'avantage de nous rappeler le pro¬
blème de l'accroissement de la pro¬
duction et de la difficulté rencontrée
pour la placer, qu'énonçait M. Jac¬
ques Duboin dans une formule sai¬
sissante: la misère dans l'abondance.
Il nous prouve aussi que les utopies

prennent toujours naissance aux épo¬
ques de pauvreté.
Partant de l'accroissement considé¬

rable de la production au siècle der¬
nier et au début de celui que nous
vivons, M. Schneller conclut à la pos¬
sibilité d'un nouvel ordre où régne¬
rait le bien-être universel.
M. Duboin avait déjà chanté un ré¬

gime nouveau où l'échange à base
monétaire serait remplacé par le troc
avec application de l'idée communiste
de piochage au tas.
On aurait droit au travail, mais à

un travail de plus en plus réduit. Un
âge d'or de surabondance généralisée
existerait dans un phalanstère à la
Fourier.
Bastiat avait déjà prévu la possi¬

bilité d'une abondance généralisée
(parlons-en avec mélancolie!).
Il constatait que nous croyons que

la disette nous enrichit. Le haut prix
étant proportionnel à la disette, le
producteur en conclut qu'elle l'enri¬
chit et lutte contre le bon marché.
Ses vœux sont antisociaux et viennent
de ce que nous confondons les obsta¬
cles et leurs causes.
Nous avons à vaincre des obstacles

à notre bien-être, nous les croyons
causes de ce bien-être. Le médecin
croit que la maladie est source de sa
richesse. Bastiat concluait que l'abon¬
dance doit l'emporter sur la disette.
L'obstacle doit s'atténuer, le produc¬
teur y perdra, mais il pourra s'atta¬
quer à un autre. Le profit sera res¬
treint, mais l'homme ne se nourrit
pas de numéraire, ni ne se chauffe
avec des espèces métalliques.
Cette solution fut longtemps vala¬

ble, elle ne l'est plus. Il est indéniable
que l'extension des entreprises du fait
de l'emploi des machines provoque
des appels à la main-d'œuvre et sus¬
cite des métiers nouveaux (ajusteurs,
monteurs), malheureusement, cette
création d'emploi semble connaître
des limites. Aux Etats-Unis, l'amélio¬
ration de la production, grâce au
machinisme, se concilia longtemps
avec les intérêts des producteurs et
des consommateurs. Mais la propor¬
tion travail humain-machines dispa¬
rût. Les travailleurs devinrent inuti¬
les et inutilisables. La concurrence
oblige à vendre beaucoup bon marché,
on comprime le prix de revient, en
conséquence et par le fait même que
l'on veut atteindre le plus grand nom¬
bre de consommateurs possibles on
diminue ce nombre. C'est là ce que
M. Schatz appelait <> l'antinomie éco¬
nomique du monde moderne ».

Ou encore l'intérêt personnel et la
recherche du plus grand gain moné¬
taire l'emportant sur la concurrence,
on assiste à la coalition des produc¬
teurs; transformant la structure du
capitalisme, ruinant sa capacité d'au¬
to-régulation, et cela en face de la
grande masse anonyme des consom¬
mateurs dotés d'aucune organisation
défensive.
M. Schneller croit avoir découvert

la solution de toutes ces contradic-
tfoms économiques. Il nous propose
une nouvelle panacée. Il faut payer
l'ouvrier d'après son produit, inté¬
ressé à produire plus, il travaillera
plus, gagnant plus, il consommera
plus. L'entreprise verra ses bénéfices
accrus, les non travailleurs aussi par
contagion, tous consommeront davan¬

tage. Pour que cela se réalise, il faut
créer un sursalaire proportionnel du
rendement. Cette révolution du sa¬
lariat se généralisant, il y aurait pour
tous une élévation du standard de vie.
M. Schneller ajoute à cela toute

une série de réformes d'économie di¬
rigée: organisation des professions
avec à leur tête de chefs de profes¬
sion aux pouvoirs quasi-dictatoriaux,
fixité des prix, déclaration de failli¬
tes sociales pour les entreprises inca¬
pables de fournir à leurs ouvriers un
standard de vie suffisant, monnaie
fondante, etc.
Tout cela est bien joli, mais se heur¬

te à deé objections classiques et que
nous nous contenterons de citer. Com¬
ment assurera--t-on la fixité des prix,
le cycle ne se rit-il pas de nos efforts
stabilisateurs?
S'il y a fixité du prix, ce sera la

disparition de l'économie de marché;
quel sera le moyen supplétif de la
concurrence et des prix comme étalon
de la production. A défaut de prix,
la production ira à l'aveuglette et il
suffira d'une mauvaise interprétation
des statistiques pour engendrer l'en¬
gorgement ou la disette ? Le calcul
économique est-il possible sans mar¬
ché et l'erreur impossible ?
Existe-t-il des hommes Dieux ca¬

pables de diriger infailliblement l'éco¬
nomie ? Enfin, la monnaie n'est pas
qu'un instrument permettant de de¬
venir consommateur, elle a une fonc¬
tion de réserve, elle est, selon l'ex¬
pression de M. Rist « un pont entre
le présent et l'avenir »».
Que sera l'épargne dans le système

de M. Schneller?
Nous n'aurons pas la superbe de

proposer à notre tour une révolution
de l'économie, contentons-nous, afin
de ne pas encourir le reproche de cri¬
tique négative, d'indiquer quelques
idées qui sont nôtres, sans trop être
persuadés de leur efficacité.
Les économistes ont une humilité

à acquérir; trop souvent, ils sont des
hommes à système ignorants que « le
monde ne changera pas pour les théo¬
ries d'un Monsieur » §elon le mot de
Flaubert.
H ne faut pas diminuer la produc¬

tion en pratiquant je ne sais quel
nouveau malthusianisme. Quiconque
est doté de bon sens se rend compte
de ce qu'on ne peut partager plus
qu'on ne possède. Ce que nous avons
à partager, c'est un fonds commun
constitué par .les revenus d'une acti¬
vité présente et directe ou d'une ac¬
tivité passée mise en réserve.
Si es fonds augmente, notre part

fait de même. Il faut donc lutter con¬
tre les associations de producteurs,
lorsqu'elles se révèlent uniquement
soucieuses d'arrondir leurs dividendes
et prélèvent sur le consommateur des
profits abusifs. H faut organiser la
défense du consommateur, afin que
les producteurs monopoleurs aient en
face d'eux des partenaires dignes
d'eux. Les coopératives de consomma¬
teurs peuvent avoir ici un rôle .impor¬
tant à remplir.
Il ne s'agit pas de prôner le retour

à un stade précapitaliste, ni même à
un capitalisme atomistique, il ne
s'agit pas de vouloir le retour au libé¬
ralisme, l'école 1 i b ér a 1 e ortho¬
doxe n'étant « qu'une vieille dame in¬
génue disant avec une grâce charman¬
te des choses qui avaient été profon¬
dément vraies sous Louis XVI i

(Schatz, Individualisme économique
social). Le capitalisme est dangereux
parce qu'inhumain, est-il utop'que
d'espérer que l'on puisse abaisser le
temps du travail, maintenir les -a-
laires, utiliser le tqjnps libre à é'rver
intellectuellement et spirituellement
les travailleurs manuels.
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ment responsable si les héritiers for.
dent leur action civne sur une aul;
infraction au code de la route: défaut
d'éclairage, nen-usage du signal aver¬
tisseur, ou sur un fait insusceptible de
qualification pénale. Mais, comme le
.'ait rem. rquer M. R. Savatier, si l'ac¬
quittement a été prononcé en consé¬
quence de l'absence d'un « délit d'im¬
prudence », sans autre qualification,
alors, la victime ne saurait être admi-
e à démontrer dans le procès civil, à
la ch.'rge du défendeur, aucune faute,
quand bien même la faute invoquée
n'aurait pas fait spécialement l'objet
du débat pénal. Enfin, l'autorité de la
chose juges ne s'applique qu'eux dom¬
mages résultant de l'infraction sur
aquelle était fondée l'action crimi¬
nelle ; l'automobiliste n_n reconnu
responsable d'homicide par impruden¬
ce pourra néanmoins être actionné en
répartition des dcranT,t:s matériels
causés par 1 accident (dommages cau¬
sés à la voiture de la victime, par
exemple).

Que faut-il entendre par la seconde
limitation : l'autcrité de 11 chose ju¬
gée ne doit s'étendre qu'aux ques-
tiens qui se rattachent à la qualifica¬
tion du fait litigieux? Le tribunal civil
ne peut pas se soustraire aux décisions
du tribunal répressif relatives au lien
de préposition, à la qualité de fonc¬
tionnaire, à la nature contractuelle
d'une obligation, à condition que la
qualification ainsi donnée soit le sup¬
port nécessaire d'où découle la sen¬
tence de condamnation ou de relaxe.

Notons toutefois qu'il est une excep¬
tion à la règle : il se peut que la qua¬
lification fasse l'objet d'une question
préjudicielle à poser aux juridictions
civiles, c'est ainsi qu'en matière d'ac¬
tions d'état, la question de filiation
doit être tranchée par le tribunal ci¬
vil avant toute instance pénale. M. R.
Savatier signale une difficulté, celle
de la qualification de la faute non
intentionnelle. Avant son arrêt du
18 décembre 1912, la Cour de Cassa¬
tion déclarait que la faute pénale,
même dans le délit non intentionnel,
devait se présenter comme une faute
suffisamment grave, elle se séparait
ainsi de la cu'.pa levissima des articles
1382 et 1383. La faute très légère pou¬
vait motiver une réparation civile, non
une condamnation pénale. Depuis 1912
la Cour de Cassation admet que le
Code pénal, par ses articles 319 et 320,
a entendu viser toute faute quelle que
soit sa gravité. Far suite de l'identité
de la faute pénale et de la faute ci¬
vile, l'acquittement par le tribunal
répressif fait obstacle à ce que la ju¬
ridiction civile puisse voir, dans la
faute, le fondement d'une réparation
à allouer à la victime.

Enfin que faut-il entendre par la
troisième' limitation : l'autorité de la-
chose jugée ne doit pas s'étendre au
delà de ce qui a, été jugé relativement
à la cûlnabilité ou à la non-èulpabi-
lité de l'accusé? La sentence du 'tri¬
bunal répressif au autorité au civil
quant à l'imiputabilité, ou à la non-
imputabilité de l'acte litigieux au dé¬
fendeur; le juge civil «st-4j§»>par la
décision du juge criminel; sur le chef
d'accusation, l'acte civil établit l'inno¬
cence vis-à-vis du tribunal civil, et
inversement le tribunal civil ne peut
considérer qu'une personne condam¬
née est innocente. Si le tribunal ré¬
pressif a admis la légitime défense, le
tribunal civil ne peut conclure à la
faute du prévenu.

~pm~ ES auteurs ont signalé un cas
prêtant à discussion : lorsque

1 le jugement, au criminel, re-
■ffl nff lève à la charge d'un tiers

non inculpé, l'existence ou
l'inexistence d'une faute, faut-il déci¬
der que la juridiction civile sera liée
par cette constatation de la jurispru¬
dence pénale ? D'une analyse de la
jurisprudence effectuée par les arrê¬
tâtes, psr M. P. Esmein et par M. Sa¬
vatier, il ressort que le tribunal civil
n'a pas à s'incliner devant la décision
criminelle, lorsqu'elle ne relève à la
charge d'un tiers, qu'une faute dou¬
teuse. Mais, quand bien même la juri¬
diction répressive a établi, de façcn
indubitable, que telle personne non
inculpée est coupable d'une faute, le
juge civil ne se reconnaît pas tenu de
respecter cette affirmation. De nom¬
breux arrêts ont admis que la person¬
ne visée par le tribunal criminel, alors
qu'elle n'était pas partie à l'instance,
peut néanmoins se voir déclarer irres¬
ponsable par la juridiction civile. Dif-

, férents arguments ont été invoqués en
faveur de telles décisions; le plus so¬
lide parsit résider dans cette consta¬
tation qu'il serait contraire à la justi¬
ce et à l'équité, de déclarer responsable
d'un dommage une personne qui,
n'ayant pas été mise en cause à l'ins¬
tance qui a décidé de sa cûlnabilité.
n'a pu se défendre comme tout accusé
a le droit de le faire.

Enfin, un arrêt de la Chambre des
Requêtes du 11 mai 1932 décide que
lorsqu'une faute a été commise par
plusieurs co-auteurs, et que la respon¬
sabilité pénale a été répartie sur leur
tête de façon inégale, le tribunal civil
n'est pas tenu de proportionner la
responsabilité civile de chacun à la
responsabilité pénale, telle qu'elle a
été appréciée au criminel; c'est que les
délits civils ne s'apprécient pas selon
les mêmes règles; responsabilité péna¬
le et responsabilité civile sont deux
choses différentes, et celui qui assume
pénalement la plus grande part de
responsabilité ne sera pas. par ce fait
seul, celui qui aura à verser l'indem¬
nité la plus importante.

Ces différentes limitations, appor¬
tées au principe selon lequel la chose
jugée au criminel fait autorité au ci¬
vil, s'expliquent aisément si l'on se
rappelle que cette règle a été motivée
par des considérations d'ordre public;
c'est parce que l'ordre public ne se
trouve directement intéressé que dans
certains cas, qu'il y a lieu de n'appli¬
quer le principe que d'ans les hypo¬
thèses que nous avons indiquées.

En terminant, une remarque essen¬
tielle s'impose ; tout ce qui a été dit
de l'influence au civil des décisions
pénales ne s'applique que lorsqu'on
suppose oue la décision a été prise par
une juridiction de jugement et que
l'action civile a été intentée sur la
base des art'cles 1382 et 1383; si, au
contraire, le jugement a été rendu par
une juridiction d'instrucion nar exem¬
ple, eu si l'action civile a été intenté'
sûr la base des articles 133". 1°85 ou

C1ÎO?° "U'^ée 3. UT?'"7) fif'usn"?
^ Vf? *->- -ç-j '-o gijv T'r. et f.'CÇt .0i i

estte influence que nous consacrerons
notre prochain orticl», 1

économie Politique

Lésais du crédit prive
par Bernard DE LA BER1 HE

Cet article paraîtra peut-être ana¬
chronique à certains. Cependant, c est
en nous attaquant à de semblables
problèmes, en réfléchissant aux ques¬
tions de cet ordre, que nous nous
préparerons vraiment à réaliser la
lévolution Nationale.

^ E crédit n'est pas une notion
nouvelle. Ce qui est nouveau,
c'est que depuis plus d'un
siècle, .a naissance de l'indus-

rie en a fait la condition indispen¬
sable du développement économique.
Le crédit, c'est essentiellement l'in¬

tervention du temps dans l'échange.
E repose sur une épargne constituée
que l'on prête parce que l'on espère
qu'une épargne future permettra de la
rembourser. Il est admis que le risque
couru, pendant ie temps compris entre
le prêt et le remboursement, légitime
une rémunération, c'est l'intérêt.
""ans l'organisation bancaire rendue

nécessaire par le développement des
opérations de prêts d'argent, la nature
de l'épargne constituée, que représen¬
tent les dépôts, doit déterminer la
condition de son emploi. S'il s'agit
d'une épargne-réserve sous forme de
dépôts à vue ou à court terme, aie ne
doit servir qu'à des investissements
permettant un remboursement rapide.
C'est le crédit à court terme dans le¬
quel se sont spécialisées les banques
de dépôts. L'opération essentielle de
oe crédit à court terme est le prêt
sur effets de commerce, c'est-â-dire
l'escompte, du nom donné à l'intérêt
dans cette opération. Au contraire,
l'épargne destinée à assurer un reve¬

nu, ne réclamant pas une liquidité
constante de la part des prêteurs,
peut s'investir dans des opérations à
long terme. C'est le rôle des banques
d'affaires, qui travaillent surtout avec

leur capital.
Deux aspects dominent l'organisa¬

tion du crédit, l'un quantitatif qui
oblige les banques à être toujours à
même de rembourser les déposants,
c'est la règle de la liquidité; l'autre,
qualitatif, qui les oblige d'une part à
ne prêter qu'à des clients offrant de
sérieuses garanties afin d'être elles-
même remboursées, d'autre part à
n'accorder des crédits que pour des
opérations économiquement valables
afin de ne pas être une source d'in¬
flation.

Cet exposé sommaire des grandes
lignes du système du crédit privé tel
qu'il aurait dû fonctionner, permettra
de faire' apparaître les abus auxquels
la distribution du crédit a pu donner
lieu.
Les abus du crédit privé n'ont pu

naître que parce que les conditions
du crédit se sont transformées: l'as¬
pect quantitatif a pris nettement le
pas sur l'aspect qualitatif. Dans cette
évolution les règles de sage exploita¬
tion ont été abandonnées en même

temps que de nouveaux moyens appa¬
raissaient dans la distribution du
crédit.

Au XXe siècle plus particulièrement
dans la période comprise entre 1913
et 1928 (augmentation de 130 %), les
dépôts à vue dans les banques ont
considérab ement augmenté. Ces ca¬
pitaux ont été remarquables à la fois
par leur abondance et leur mobilité.
Leur abondance s'explique par les

influences diverses qui ont libéré de
grandes masses de capitaux et aussi
par le fait, observé surtout en Angle¬
terre que le prêt fait le dépôt. En
effet, lorsque les banques ouvrent
d'importants crédits leurs bénéficiaires
se font souvent ouvrir ou augmenter
leurs comptes courants.
Leur mobilité a eu deux sources: le

désir de gains élevés qui s'est emparé
de nombreux épargnants, et les in¬
certitudes politiques, craintes de
guerre ou de socialisation ou abus de
la fiscalité. Ils sont devenus des ca¬

pitaux errants, placés momentané¬
ment dans les pays où :eurs proprié¬
taires espéraient trouver la sécurité
'ou de meilleurs placements. Aux ca¬
pitaux nationaux se sont trouvés ainsi
mêlées de grandes quantités de capi¬
taux étrangers.
L'abondance de l'offre de crédits fit

que les banques travaillèrent de plus
en plus avec les dépôts et de moins
en moins avec leur capito. La sagesse
aurait dû les pousser à ne pas im¬
mobiliser ces dépôts étant donné leur
mobilité; il n'en fut rien.
En effet, si l'offre du crédit fut

abondante, la demande ne le fût pas
moins. Dans un monde économique¬
ment inorganisé, où la concurrence ne
connaissait pas de frein, où la guerre
avait ouvert de nouvelles possibilités
à a production, et où la croyance
s'était répandue en la possibilité de
gains exceptionnels e t indéfinis,
"'innombrables industriels et com¬

merçants se sont tournés vers les or¬
ganismes de crédit (ceux-ci, d'ailleurs,
bien souvent désireux d'employer leurs
dépôts les ont sollicités) afin ' d'obte¬

nir les capitaux nécessaires à leurs
entreprises.
Ces demandes étaient destinées bien

Plus à des investissements à long
terme qu'à des opérations d'escompte.
Abandonnant la spécialisation, et
n'observant plus la règle de la liqui¬
dité, les banques de dépôts employè¬
rent les capitaux placés à vue ou à
court terme dans des opérations qui
devaient s'inscrire dans eur actif im¬
mobilisé. H arriva même que devant
la demande, des banques dépassèrent
le montant de leurs dépôts. Les
moyens les plus souvent employés fu¬
rent d'une part la substitution de
simples ouvertures de crédits aux
opérations d'escompte, d'autre part,
le revolving crédit, prêt renouvelable
de trois mqis en trois mois qui, pour
e banquier, était bien toujours un
crédit à court terme, mais pour le
client, un crédit à long terme.

■ ■

ENDANT que se développait la

P quantité du crédit, sa qualitédiminuait. Cela, parce que les
crédits n'étaient pas toujours

accordés pour des transaction1! réelles
et économiquement valables, ou pour
des opérations saines.
De nombreux emprunteurs, même

solvables, ont essayé d'obtenir, et ont
trop souvent obtenu, par divers
moyens, surtout grâce à des accepta¬
tions de papiers non commerciaux,
pas la mobilisation de découverts, par
les avances sur titres, des crédits pour
des affaires non commerciales. Ces
opérations n'avaient donc économi¬
quement pas de contre-partie, elles
étaient sans relations avec l'activité
réelle du marché des échanges com¬

merciaux. A ce premier danger, est
venu s'ajouter une utilisation de ces
oapitaux le plus souvent pour des fins
purement spéculatives.
Quant à la qualité de l'emprunteur,

par suite, soit des conditions écono¬
miques, soit des conditions person¬
nelles, elle n'offrit pas toujours les
garanties indispensables. Economique¬
ment, les banques ne surent pas ré¬
sister à certaines demandes et de
nombreuses entreprises non viables
furent créées ou soutenues par elles.
Ce fut l'une des causes du désordre
économique, car ces entreprises génè¬
rent les éléments sains (quand eles
ne les conduisirent pas à la faillite).
Et, avant elles-mêmes de succomber,
elles aidèrent beaucoup à la surpro¬
duction. Personnellement (c'est une

des conséquences de la baisse de mo-
raité de l'après-guerre), de nombreux
emprunteurs n'étaient pas solvables.
C'est pourquoi on a pu dire que si
le risque du crédit n'était pas immo¬
ral, il grandissait d'ans la proportion
où diminuait la moralité. Contre ce

risque de non remboursement les
banques cherchèrent à . se prémunir
par "assurance crédit. Les résultats
en France ont été déplorables. Ce fût
un moyen nouveau de fausser la
quaité du crédit.

■ ■

Les dangers de l'abus du crédit
peuvent se ramener à ceux-ci:
En premier lieu, des dangers éco¬

nomiques: d'une part le risque d'un
rétrécissement brutal du crédit au cas

de retrait brusque des dépôts lorsque
le crédit repose presque uniquement
sur eux; d'autre part, le troilole oc¬
casionné par les entreprises non via¬
bles, enfin le danger d'opérations pu¬
rement spécuatives grâce à un ajffux
de capitaux;
En second ieu, des dangers bancai¬

res: d'une part le danger de l'impossi¬
bilité du remboursement des dépôts
par suite de .a suppression de la li¬
quidité, d'autre part, le danger pour
la banque elle-même de ne pouvoir
être remboursée au cas de faillite ou

d'escroquerie de l'emprunteur.
En troisième lieu, un danger moné¬

taire au cas où les crédits n'ont servi
qu'à augmenter le pouvoir d'achat de
l'emprunteur sans contre-partie com¬
merciale ou bien au cas où le crédit
ne reposant sur aucun dépôt, l'em¬
prunteur est défaillant.

B ■

rES dangers se sont révélés unpeu partout. On a même
voulu faire du crédit, le res-

pensable de la grande crise
économique qui commença en 1920.
Cette \jue nous semble erronée, car le
crédit n'est qu'un élément sous la
dépendance de beaucoup d'autres,
principalement de l'industrie. D'ail¬
leurs chaque crise a son aspect par¬
ticulier. C'est pourquoi nous n'allons
prendre des exemples montrant trois
manifestations des abus du crédit.
La crise a lemande bancaire montre

le danger d'un système de crédits
reposant sur des dépôts étra-gers.
Elle éclata en 1931. Du 1er mai au

11 juillet, la Doviatbahk dût rembour¬
ser 700 millions. Dans la nuit du 12
au 13 juillet, les autres banques refu¬

sèrent leur soutien. Ma<gre la déci¬
sion de l'Etat de garantir les dépôts,
ie 13 juillet se fut la panique. Les
crédits étrangers qui s'étaient élevés
a 2.181 millions de marks contre 120
millions de fonds n: I anaux sa déro¬
bèrent. La B. R. I. ne renouvela que
peur trois mois un crédit de rées¬
compte de 100 mil ions de dollars.
L'Etat dût intervenir. Le raport de
la Commission d'enquêtes sur les

banques indique comme causes prin¬
cipales de cette crise: 1° L'insuffi¬
sance du capital propre des banques
qui les incitait trop à financer l'in¬
dustrie avec des dépôts; 2- L'excès
des fonds étrangers; 3° Les intérêts
trop élevés offerts par les banques
afin d'obtenir des capitaux; 4° Les
excès des demandes de crédits de
l'industrie.

La France a connu deux exemples
frappants des dangers de l'abus du
crédit. L'un, résultant de l'investisse¬
ment des dépôts à court terme dans
des affaires; c'est la crise du Comp¬
toir d'Escompte en 1889; l'autre
d'avances trop importantes à un dé¬
biteur devenu insolvable: c'est la crise
de la Banque Nationale de Crédit.
Dans le cas du Comptoir d'Escompte
qui avait investi des sommes impor¬
tantes pour soutenir les spéculations
de la Société des IN» aux, en deux
jours le remboursement de 70 millions
risqua d'amener l'effroiidreme t du
comptoir. 11 fallut une avans^ de 140
millions de la Banque de France pour
sauver la situation. Pour la B. N. C.
c'est la défaillance du Comptoir Lyon-
Allemand, lequel avait 322 millions de
découvert, qui entraîna la chute. Il
faut que l'Etat intervienne avec

2.075 millions.

Quant à la crise américaine, l'effon¬
drement des banques ne fût qu'une
conséquence. Mais la politique de cré¬
dits soutenue jusqu'en 1828 par :ss

banques et ensuite contre elles, avaie *.t
amené une surproduction et ,un trou¬
ble économique tels que le chômage,
le ralentissement des affaires, amenè¬
rent la panique. H faut noter que a
manifestation réelle du début de la
crise fût l'effondrement des cours de

Bourse, lesquels avaient été artificiel¬
lement gonflés par la spéculation..
Celle-ci s'alimentait pour beaucoup
grâce au crédit.

B B

AUCUN des grands paysn'avaient pu se résoudre à
laisser se dérouler jusqu'en
leurs conséquences extrêmes

la faillite de leurs établissements de
crédit.

Il faudrait une étude spéciale et
fort longue pour passer en revue les
innombrables remèdes envisagés par
les différents gouvernements.
Les uns ont pris les pertes à leur

charge, afin de permettre l'assainis¬
sement sans arrêter la marche des
banques. D'autres ont donné la ga¬
rantie à des emprunts de consolida¬
tion. Certains enfin, ont souscrit di¬
rectement le capital nouveau.

Cela, c'était :a liqu'dation de la
crise. Mais, pour en prévenu le re¬
nouvellement, la plupart des législa¬
tions avaient imposé des mesures très
diverses. Dans certains pays, l'Etat,
qui avait pris en mains pendant la
période de crise, l'organisation du
crédit, l'avaià cor.x rvée. D'autres,
inspirés par les doctrines d'éco "omie
dirigée entendaient diriger le crédit.
Le p us grand nombre s'était conten¬
té de contrôler l'organisation et le
fonctionnement du crédit privé.
La conclusion que l'on pourrait tire:

de l'examen de toutes ces mesures est
très importante pour notre pays, le¬
quel doit entièrement reviser son éco¬
nomie.
On peut dire que des efforts avait

été faits, 6inon pour supprimer, du
moins pour atténuer les dangers ban¬
caires du crédit privé, mais, presque
partout, 1 e s dangers économiques
subsistaient.

Or, une crise bancaire pure est
sans grave danger, la crise du Comp¬
toir d'Escompte en eC.noigne: elle ne
résulte que de .'abandon des règles
d'une sage exploitation. La plupart
des législateurs n'avaient fait que
codifier celles-ci.
Les dangers économiques, au con¬

traire, se répercutent dans tous les
domaines, A oe sujet, plusieurs des
mesures prises (la fixation d'une re¬
lation striote entre le capital et le
.vaurne des dépôts par exemple), ris¬
quaient d'aggraver la crise en faisant
perdre au cr / t de %on élasticité. La
raison en est simple: il ne s'agissait
que de réglementations bancaires,
alors que la principale source des
abus du crédit privé, réside dans les
demandes démesurées de l'industrie et
du commerce; et il est très difficile
à une banque d'y résister.

. Dans la réorganisation de l'écono¬
mie française, il faudra donc bien
organiser le ./"me bancaire, et des
mesures ont déjà été prises. Mais ce
sera insuffisant. La banque ne s'est
développée que parce que l'industrie
et le commerce ont grandi dans
c'énormes proportions; elle est donc
sous l'indépendance étroite de l'acti¬
vité économique. Ce n'est qu'en orga¬
nisant soigneusement celle-ci, que
l'on atténuera vraiment dans l'écono¬
mie à venir les dangers d'un abus du
crédit privé. Mettons à profit .es mois
actues, pendant lesquels nous pouvons
réfléchir et travailler, pour approfon¬
dir une doctrine française.

MémoNum © montpellier3m
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A RTS ET LES I ETRES

IL Y A DEUX ANS MOURRAIT...

Lucien DIIBECH

LUCIEN Dubech était né à Ro-moranttn en 1882, non très
loin du village où naquit Péguy

a non très loin de la genti.-
hommière de René Benjamin, et de
la villégiature aimée de Léon Daudet,
à mi-chemin des landes et des co¬
teaux, sûr un sol sableux et délicate¬
ment sculpté par les influences d'un
climat divin. Lucien Dubecih est un
être prédestiné. Trente ans plus tard,
nous le retiouvons qui arpente, natu¬
rellement, les quais dans l'aube grise
de Paris, et il écrit ses premiers vers,
et il poursuit sa course un peu ner¬
veuse dans les rumeurs du « matin
profond », sur les traces du Maître;
il découvre la Provence et de jour en

jour plus familièrement, et il apprend
le provençal avec la hâte passionnée
d'un cousin trop longtemps éloigné
du foyer, et il peut lire « Mireille »
dans le texte; comme Bainviile, hom¬
me d'oïl, il est, il veut être occitan
d'adoption. Il a trouvé les avenues
longtemps ignorées de sa véritable
vie. Et je crois qu'il y a là une date,
et comme un moment capital dans
l'histoire non tant de Dubech. seul,
que de presque tous les hommes de
sà génération.

Cette fiévreuse enquête de la
vingtième année sur les frontières de
l'anarchie intellectuelle, Dufcech l'a
pratiquée, beaucoup l'ont pratiquée,
avec une amère liberté: on s'en sou¬

viendra toute une vie. Mais au seuil
de sa trentième année, « en l'an tren¬
tième de mon âge » comme dit
Villon, qui est toujours l'âge du pre¬
mier testament, et le terme de la pre¬
mière étape, où l'on souffle et dé¬
tourne un peu la têts vers le passé,
quand on n'a même plus l'espérance
de l'illusion, c'est l'éternelle discipline
de l'Ordre qui. est alors revendiquée,
non pas dans la lassitude plus ou
moins découragée, mais dans la pleine
conscience de soi. Duibech a été
l'homme de cette revendication, il en

a été l'apôtre, avec une vigueur rus¬
tique et l'appétence du grand qui su¬
rent ne jamais l'abândonner, jusque
dans les pires déliquescences de
l'anarchie.

Petit-fils d'artisan blésois, il y a

du Péguy en lui: révolutionnaire ro¬
mantique, nourri dans le dlimat des
pavés et des barricades, sa première
éducation est celle des Imageries
c'Spinal qu'il feuillette à l'Ecole pri¬
maire. Dubech est un g&min en sa-
bcls qui joué, à la petite guerre dans
la •tradition de 93 et de 48. C'est un
dcoiin banal, A vingt ans, il lit
TîcïfcPhcn, il est railleur, hargneux,
— un scus-vallés — il veut être
scandaleux dans son non-conformis-
ms moins étudié qu'instinctif; mais il
est ar tiste et Te souvenir des destruc¬
tions communardes, comme à Nietzs¬
che, lui arrache des gémissements
a goissés:- il commence de prospecter
ies avants postes de l'Ordre. Ne disons
pas qu'il s'embourgeoise: ceux qui le
connaissent savent qu'il a toujours
ignoré: les plis fatidiques du ventre et
du menton, qui définissent extérieure¬
ment le « symbole » bourgeois. Dubech
a l'âme d'un corsaire. Mais en 1910,
l'Ordre ou ce qu'on appelle l'Ordre, a
pris les armes: camelots du roi et ter¬
rassiers syndicalistes fraternisent dans
les geôles de la santé, et Janvion, le
cégétdste Janvion pend Marianne aux
fenêtres de l'Hôtel de Ville. Aussi bien
de Proudhon à Charles Maurras, et
de Vallès à Léon Daudet, la route est
facile, rectiligné entre les platanes
bien droits. Dubech s'est enfin trouvé
c'est qu'il avait l'âme plus simple, et
la tête plus solide que Péguy, perpé¬
tuellement insatisfait dans le harcèle¬
ment de soi.

o
UBECH fit donc sa crise de
romantisme entre quinze
et. ving-cinq ans, à peu

près comme tous les ado¬
lescents boutonneux et hagards de
notre littérature. Mais son œuvre

imûre exprime à travers les paysages
humides et lumineux de l'Ile de

France, une ascendance doublement
classique. De Mistral à Ronsard, ses
maîtres les plus authentiques, nous
devinons en lui une suite d'influences

tenaces: Malherbe dont il a la grâce
altière, Nerval dont il a retenu l'en¬
jouement et la prestesse du tour,
l'amertume voilée, son ami Dsrême,
Racine surtout dont il cultive l'élé¬

gance difficile. Dubech est un raci-
nlen d'élite: il y a une musicalité ra-
cinienne, ordonnée et un peu crispan¬
te dans son déploiement sobre, qu'on
•ne retrouve qu'en lui. C'est à Racine,
aussi bien, qu'il consacre, après Le-
•maître, avant Ma.Ulnier, une étude
sagace, un « Jean Racine politi¬
que » dont il est permis de dire qu'il
•constitue une tentative d'explication
racinienne par l'histoire et la géo¬
graphie et qu'il situe certaines extré¬
mités raciniennes dans le quartier de
'Ecole des Sciences Politiques.

Dubech est aussi un essayiste de
grande lignée, elliptique, narquois, et
o'une érudition ailée; il avait écrit,
•en jouant de sa plume griffue, un
délicieux petit roman « La grève des
forgerons » et quelques contes spiri¬
tuels, sarcastiques, dans la manière
de Voltaire et Bainviile. Et c'est
précisément à Bainviile, qu'il devait
succéder, quand on lui confia le feuil¬
leton dramatique de « l'Action fran¬
çaise ». Il le rédigea, vingt ans du¬
rant, jusqu'à sa mert, avec une verve
et une sûreté dans le sens critique,
un souci de liberté et d'honnêteté

intellectuelles, qui le classèrent au

premier rang et qui lui ouvrirent les
colonnes de « Candide » et de .« La
Revue Universelle , Nourri dans le
culte et la méditation des grandes
œuvres de l'esprit, encore que très
favorable aux jeunes tentatives, inac¬
cessible à toutes les formes de cama¬

raderie littéraire, mais curieux des
misères maté:><.as, il t:V;ersa le
monde de la critique et du théâtre
avec le constant désir de maintenir

.'indépendance et la dignité de son

jugement. Aujourd'hui qu'il ne nous
reste plus de cet homme exceptionnel
que !e souvenir et quelques livres
peut-être introuvables, ne convien¬
drait-il pas qu'en réunisse en librairie
ses feuilletons *<& plus caractéristi¬
ques et qu'on nous donne ainsi une
histoire du théâtre de l'entre deux

guerres, écrite au jour le jour, dans
le style vif et cassant que nous ai¬
mions, avec des ouvertures .'brutales
sur les cou'isses, les loges, les bureaux
directoriaux. Un semblable recueil
constituerait la plus fidèle des suites
à la volumineuse « Histoire du Théâ¬
tre » en cinq tomes, que sût pieuse¬
ment composer Dubech, à l'occasion
bénédictin.

Guy FOULON

RENDONS-NOUS
SERVICE...

Etudiant achèterait Manuels d'Histoi¬
re assez développés sur Antiquité,
Moyen-Age, Renaissance, Temps mo¬
dernes, de préférence dans les cours
Huby ou Malet-Alba. Ecrire Ferce-
veaux, Lycée Berthollet, Annecy.
Signalons aux germanistes la récente
publication des ouvrages suivants:
Goethe: « - Conversation avec Ecker.
mann » (Nouvelle traduction, N R!
F. 100 francs). Jean d'Armada:
•< Wagner troubadour » (70 fr.).
» Wagner: Mes œuvres » (probable¬
ment un extrait des mémoires). Ber-
teaux et Lepointe: Dictionnaire alle¬
mand-français. (Très bon instrument
de travail. (Hachette 150 fr.)

Etudiant possédant le cours de Droit
civil, 2me année, professé à la Facul¬
té de Montpellier en 1940-41, pour¬
rait-il le prêter ou le vendre ?

NOS MOTS CROISÉS
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HORIZONTALEMENT

I. — Asile mystique.
II. — Parce qu'elles donnent par¬

fois la fièvre, on les méprise.
III. — Collection d'Aiguilles; Mal¬

gré son nom, fut une héroïne.
IV. — N'existe plus à l'état d'appar¬

tement vide; Vient s'ajouter au far¬
deau.
V. — Début d'une finale; Malice.
VI. — Mot latin; Fin d'infinitif.
VII. — Appartient à l'air, vous di¬

sent les faux méridionaux; Note de
musique.
VIII. — Prénom féminin ou mon¬

tagne renversée; Conjonction ou vé¬
hicule.

VERTICALEMENT
1. — Gêné ou gênant.
2. — A certain jeu prouve que 4 plus

4 égale 20; Son initiale et celle de sa

partenaire pour ce total.
3. — Pour un approvisionnement

qui n'est pas alimentaire.
4. — Les deux mots du 4 ont un

sens sinistre.
5. — Capitale des tapis .et des roses.
6. — Sa mort a fait pleurertbien des

mélomanes.
7. —Tondra d'une façon ennuyeuse
8. — Un verbe que nous voudrions

voir précéder les impôts!
•¥

SOLUTION
DU PROBLEME PRECEDENT

Horizontalement. — 1. Académie; —
II. Bibelots;; — III. Stomacal; — IV.
Lena; — V. Nein; Son; — VI. Turc;
Stu; — VII. H. T.; Emiée; — VIII.
Usines.
Verticalement. — 1. Absinthe; — 2.

C. T. I.; Eut; — 3. Abolir; — 4. Dé¬
mences; — 5. Elan; — 6. Mocassin; —
7. Ita; Otée; — 8. E. S. C.; Nua*.

LE CINEMA

Nous, les Gosses - Le dernier des six
Le cinéma, nous l'avons souvent

écrit Ici, ne réalisera de vrais chef-
d'œuvres que lorsque les metteurs en
scène, abandonnant les intrigues ma-
caroniques, les dialogues filant comme
du gruyère, les décors branlants, les
vieilles stars dévitaminées et les gi¬
golos blancs comme des cœurs d'en¬
dives, lanceront leurs caméras dans
l'aventure, à la découverte de l'univers,
de ses mystères et de ses forces.

Le film de Louis Daquin. Nous les
gosses, est un film moyen, chaque fois
que l'intrigue, les conversations ou lès
personnages adultes prennent trop
d'importance. Mais il échappe à la
médiocrité et monte comme une fusée
chaque fois qu'il se borne à nous faire
assister, non aux aventures, mais aux
ébats de la bande de gosses. L'attaque
de la diligence, la poursuite du ballon
dans la rue et jusque dans la cour
de l'école, où la verrière vcl-e en éclats
jusqu'aux nuages, moins, semble-t-il,
sous le choc de la balle que de l'ex¬
plosion des forces de jeu de ces cin¬
quante mioches, ces quelques scènes
qui se succèdent à une vitesse vrai¬
ment cinématographique, sont des
pages d'anthologie, que l'on peut pla¬
cer à côté de l'invasion des saute¬
relles de Visages d'Orient eu de la
bataille du saule et de la cuscute dans
La Force des Plantes.

Une bande de gosses, prise ainsi sur
le vif, c'est quelque chose d'aussi na¬
turel qu'un troupeau de chevaux sau¬
vages, qu'une cavalcade de nuages
dans le ciel, ou une -tempête en mer.
Mais chaque fois que Louis Daquin
en prend un en particulier et lui fait
répéter les phrases du dialogue qu'il
a apprises par cœur, le petit homme
se révèle aussi cabotin que Francen,
et le charme s'enfuit.

Louise Carletti sert de trait d'union
entre le monde des gosses et celui des
grondes personnes. Son rôle est quel¬
conque, et elle ne vaut pas mieux que
lui. Larquey évite à peine le grotesque
dans un personnage de policier ama¬
teur qui n'était pas fait pour lui et
aurait gagné à être joué de façon ab¬
solument burlesque. Gilbert Gill n'a
pas grand'chose à faire, mais le fait
bien. Enfin un nouveau venu, Bussiè-
res,

_ est si parfait dans un rôle de
« pâle voyou » qu'on se demande si
c'est là sa nature ou s'il est vraiment
grand comédien.
En résumé, un film toujours agréa¬

ble, nettement au-dessus des histoires
d'amour habituelles, et qui comporte
quelques moments de vrai cinéma.

MERINDOL.

LE DERNIER DES SIX

Bien sur ce n'est pa-s un film ex¬
traordinaire, oe n'est même pas un
bon film, mais on y trouve un effort
incontesta,ble pour s'évader de cette
médiocrité crasse, de cette nullité
âbsoîue, de cette constante resucée

d' « astuces ayant fait leurs preuves »
dans laquelle pataugent tous nos
producteurs depuis l'armistice. Et les
critiques vont enfin avoir quelque
chose à se mettre sous la plume.
Ceci dit l'intrigue est mal menée,

le dialogue est faux, les personnages
bourrés de contradictions, et, ce qui
est terrible, c'est qu'on entrevoit sou¬
vent des occasions de « faire du
cinéma ». Georges Lacombe .passe ré¬
gulièrement à côté: on sent qu'il est
dominé par son film et qu'il ne sait
plus où donner de la caméra.
Pierre Fresna-y, Michèle Alfa, Jean

Tissier passent tout leur temps à
courir après des rôles qui leur échap¬
pent constamment. F ne les. rattra¬
pent d'ailleurs jamais. Mais aussi
quels rôles! André Luguet lui, tout
de suite essouflé, se trame lamenta¬
blement jusqu'à la découverte de
l'assassin qui a lieu, bien entendu, à
1-a fin du film.
Jean Chevrier nous prouve une fois

de plus, et c'est très fort, qu'on
peut-être encore, plus nul, plus vide
et plus ridicule que Pierre Richard
Wilm.
Quant au spectateur, il s'estime

très heureux qu'ils n'aient été que
six, frémit à la pensée qu'ils auraient
pu être douze et regrette qu'ils n'aient
pas été que trois.

Raymond CASTANS

LES ARTS

Présentation
d'une grande fresque

photographique
« Jeun® France » présente cette

manifestation dont le photographe
Pierre Boucher est le réalisateur.. Elle
ne groupe pas moins, autour de celui-
ci, de 12 photographes dont certains
d'entre eux sont également décora¬
teurs, illustrateurs, écrivains, cinéas¬
tes, reporters.
La partie centrale sera constituée

par un photo-monta,g® de 18 mètres
sur 0 m.'75, intitulé « Naissance de la"
Forme » qui donne un aperçu complet
du talent de Pierre Boucher. Elle se
complétera de 15 panneaux die 2 m!
sur 1 m. 30 signés de Tabart, Luc
Diétrich, Denise, Bellon, Zuber, Kar-
quel,_ Mouriquand, Raymond Gid,
Thérèse, le Prat, Séruzier, Jousse,
Jean-Marie Marcel, Jacques Duboin.
Signalons enfin que c'est avec l'aide

précieuse du Service Central Photo¬
graphique que cette exposition, qui
parcourra par la suite de norrfjreuses
villes de la zone libre, a pu être mise
sur pied malgré les difficultés maté¬
rielles actuelles.

Vùéùe $
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E numéro est placé en
principe sous le signe de
l'actualité d'Arthur Rim¬
baud. En réalité Seghers
avait écrit à quelques

écrivains à ce sujet. La plupart, fort
heureusement préfèrent situer Rim¬
baud à son époque, au moment où il
portait en lui les b'essures tenaces
de la guerre de 1870, ces blessures
bleues comme des veines.
H. Moudor, A. Gide, Ramuz, Loys

Masson, Jean Oassou, Daniel, Pops,
ont répondu si différemment qu'il
semble préférable d'attribuer la di¬
versité de leu\s réponses à la com¬
plexité d'Arthur Rimbaud. Il est des
richesses où l'on ne se lasse pas de
puiser. Chacun construit un Rimbaud
à son image, le déformant, le ma¬
laxant à souhait. Aucun peut-être n'a
su se mettre à la place de Rimbaud,
gifflant les conventions, méprisant et
admirant la poésie jusqu'à la lancer
hors de soi pour ne plus jamais la
ressaisir. Rimbaud a su mépriser: or¬
gueilleusement, misérab'ement, il a
bâti son château de silence, son im¬
mensité silencieusement belle. Il a su
se t'aire pour toujours et pourtant sa
voix nous guide encore, parmi les
vagues qui tremblent et les océans
qui se retirent.

n ■
« Soir de l'homme », de Pierre

Emmanuel me parait réunir le meil-'
leur de l'œuvre « Emtmanuelienne ».

Une poésie constamment pie tue d'hu¬
main, pleine de vie. « Soir de l'hom¬
me » est sûrement un des grands
poèmes modernes avec telle page de
Michaux et Claudel, tel poème de
Valéry,
Daniel Simond, J. M. Gerbault, pu¬

blient dans Poésie 41, deux mauvais
poèmes.
Ceux d'Audisio, Alain Borne, Seg¬

hers, Le Dantec n'offrent guère plus
d'intérêt.
André de Riohaud avec la « Voix

du Sang » montre au contraire, une
richesse poétique mise à nu:
Le vent mortel traîné par de fausses

[hirondelles
Voilà ma pauvre vie.
Un poème lourd de désespoir, mais1

d'une beauté certaine.
Des ohronic\i'es d'un inégal intérêt,

des dessins inégalement louables font
de ce numéro de Poésie 41, une mo¬
saïque étrange,, où le pire voisine
avec le meilleur, signe des temps et
de l'inquiétude universelle à classer
les valeurs.

André SALVET

Soyez de nos Amis

LES GRANDES FIGURES DU JAZZ
iiiimiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiimiiiiiiiiimiimimiiimiiiiiiiimiiiiiiimiiiiiiimimiiii

par An Jré HODEIR

—5,^^ HOMAS « Fats » Waller estHf""4 certainement le plus grand
pianiste noir. C'est aussi la
personnalité la plus origi¬

ne nale, la plus marquante du
monde du Jazz, après Louis Arms-
trong.

Ce qui frappe dès l'abord chez Fats,
c'est son extraordinaire sens de l'hu¬
mour. Qu'il joue, qu'il chante, qu'il
encourage ses musiciens par des « yes!
yes! » ou des « hello! » retentissants,
cet humour est sans cesse présent; on
le retrouve dans se moindres disques
comme dans ses meilleurs. Aussi est-
il l'une des caractéristiques de sa per¬
sonnalité.

Que l'on ne prenne point ce que j.e
viens d'écrire en mauvaise part. On
peut fort bien émouvoir tout en fai¬
sant rire, nous en avons eu de multi¬
ples exemples au cinéma, au théâtre,
dans la littérature. Fats Waller ne fait
que le prouver une fois de plus, mais
il le prouve à sa manière, qui est la
plus originale.
A vrai dire, l'humour de Fats revêt

de multiples aspects. Dans Scrontch,
par exemple (Gramo K. 8174), le cho¬
rus de piano fourmille de « gags »,
et le chorus vocal est d'une clownerie
Irrésistible. Dans « Paswonky » (Gra¬
mo K 8.227), Fats grogne de façon
réjouissante. Dans d'autres disques, il
est d'une truculence: inouïe. Dans
d'autres encore, son humour ne se

RESTRICTIONS CHEZ LES DIEUX

(Feuilleton dessiné par Tony Toflîsï

LES PLEIADES
— Regardez donc la Voie Lactée qui

fait la queue!

" jC'£cU& "clmcJUoU.
L'Académie Goncourt a

marché cette année, sur
les traces de sa glorieu-
âînée l'Académie Fran¬
çaise. Elle a accueilli
un érudit, homme du

monde, membre de l'Insti¬
tut. Elle a couronné un romancier
dont la renommée n'avait nul besoin
de cette couronne supplémentaire.

-f
Le jour même où les débris des dix

se réunissaient place Gaillon pour élire
le successeur de Rosny aîné, Lucien
Descaves faisait retentir le tonnerre à
la première page d'un hebdomadaire.
Sans le nommer, il prenait violem¬
ment parti contre la candidature de
Pierre Champion.
Rien n'empêche , écrivait-il, de le

faire entrer à l'Académie Française. A
l'Académie Goncourt, c'est autre cho¬
se. Nous y sommes encore trois ou
quatre pour le moins assez anciens
dans la maison de Goncourt et imbus
de l'esprit et de la lettre du testament
qui nous gouverne, pour les faire res¬
pecter...
..Ue temps n'est pas encore venu,

Dieu merci! — s'il doit venir — où il
suffira, pour faire partie de l'Acadé¬
mie Goncourt, d'avoir de belles rela¬
tion, et pignon sur rue.

Quelques heures après que les rota¬
tives eurent imprimé cette affirmation,
M. Pierre Champion était élu mem¬
bre de l'Académie Goncourt. Lucien
Descaves n'eut plus qu'à renâcler sa
colère.
Il a voté, lui pour André Billy, « un

homme de lettres vivant de sa plume ».
Homme de lettres, André Billy? Ça

se saurait.
Qu'il vive de sa plume, c'est bien

exact, et, en un sens, .réconfortant.
Au moment où tant de travailleurs,
leur métier bouché, cherchent de nou¬
velles carrières, le cas d'André Billy
prouve qu'on peut vivre d'une profes¬
sion pour laquelle on ne possède pas
la moindre disposition, et même en s'y
montrant médiocre ouvrier.
M. Pierre Champ'on est fils d'Ho¬

noré Champion et neuveu d'Edouard
Champion, grands éditeurs et bons
serviteurs du livre. Il aura lui-même
bien servi la littérature, en empê¬
chant André Billy d'entrer à l'Aca¬
démie Goncourt.

-f
Ceci dit, il est évident que Desca¬

ves a raison, en principe. L'Académie
Goncourt doit être. selon le désir du
testateur, une assemblée de véritables
hommes de lettres et non une suc¬
cursale papotante et dorée de l'Aca¬
démie Française. Or, si à part Ros¬
ny jeune, dont personne ne sait bien
oe qu'il a écrit, les plus anciens mem¬
bres de l'Académie répondent bien à
ses vœux, les trois derniers élus sem¬
blent engager la petite assemblée vers
une voie mondaine et salonnarde. Les
trois derniers élus sont Sacha Guitry,
dont nous ne dirons rien, de peur de
n'en pas dire assez, René Benjamin,
c® pion au visage en forme de larme,
et enfin Ci ampion, qui est fort sym¬
pathique mais dont la place était évi¬
demment sous la Coupole plutôt que
chez Drouant.

-f

Lorsque E. de Goncourt fonda par
testament l'Académie il légua à cha¬
îne académicien une rente de 6.000 fr.

Pour l'époque, c'était considérable, et
un écrivain passionné des lettres pou¬
vait s'en contenter pour vivre à son
aise, tout en se consacrant unique¬
ment à son œuvre. Aujourd'hui, que
voudriez-vous qu'il fit avec cinq cents
francs par mois?
C'est pourquoi on voit les neuf élire

un dixième qui « a pognon sur rue »,
comme de vulgaires Académiciens
Français.

En décernant leur prix 1941 à Henri
Pourrat, les Dix ont encore imité les
Quarante, dont le Grand Prix du Ro¬
man a l'habitude de « révéler » au

public des auteurs connus depuis long¬
temps. Henri Pourrat est un auteur
de grand talent, un des écrivains les
plus équilibrés, les plus sains, de la
littérature contemporaine. Son œuvre
est solide et trapue comme une véri¬
table fille d'Auvergne. Mais le Prix
Goncourt n'est pas un prix destiné à
consacrer les talents, mais à les révé¬
ler. C'est à un débutant qu'il doit
aller, non à un auteur chevronné.
Les neuf auraient agi de façon bien

nlus pertinente si, au lieu de donner
le Prix 41 à Pourrat. ils avaient ap¬
pelé ce dernier à siéger parmi eux.
Le choix eût été parfaitement con¬
forme à « l'esprit et à la lettre » du
testament du fondateur, et l'Acadé¬
mie Drcuaut y eût gagné de recevoir
un peu de sang de province bien oxy¬
géné.
Et cela lui eût permis de couronner

Quand vient la fin, de Guérin, ou Les
Arnaud de Proel.

+
Au déjeuner traditionnel, sur dix,

ils étalent quatre. Au fait, ils ont peut-
être « fait ça » à la belotte?...

+
Apprenant l'élection de Champion

et l'attribution du prix à Pourrat,
Descaves qui avait voté par corres¬
pondance, a déclaré:

« C'est entendu. L'Académie Gon¬
court vole au secours de ceux qui
n'attendent plus rien des honneurs ni
de la fortune. »

Ce disant, il s'est trompé, car de
tels hommes n'existent pas.
Et il a ajouté qu'il n'admettait pas

l'élection de Champion, et qu'il espé¬
rait que sa position lui amènerait du
renfort avant « qu'une nouvelle en¬
torse au testament de Goncourt, ve¬
nant après la Seconde, dégénère en
infirmité... »

La première entorse, dans son es¬
prit, est l'élection de Sacha Guitry.
Pauvre Descaves, qui a gardé tout

le feu, toutes les illusions de sa jeu¬
nesse! Parions qu'avant de mourir il
aura le temps de voir l'Académie Gon¬
court accueillir un duc ou un cardi¬
nal!
Les très vieilles dames du Fémina

+
ont moins fait parler d'elles. Pour des
raisons qu'elles n'osent pas dire tout
haut, elles avaient décidé de ne pas
attribuer leur prix. Mais elles ne sa¬
vaient pas tr»p comment expliquer
leur abstention. Alors leur présidente,
la très chère et très précieuse dame
Saint-René Tallandier, se dévouant
pour la communauté, s'est cassé le.
jambe. Ce qui a permis au jury d'avoir
une bonne aaisoa de ne fias se réunir.

Puisque nous en sommes aux prix...
L'Académie Française, outre le Grand
Prix du Roman et le Grand Prix de
Littérature, en distribue chaque an¬
née une quantité de moins importants,
qui permettent à d'obscurs écrivail-
leurs de faire imprimer sur leurs car¬
tes de visite « Lauréat de l'Académie
Française ».
Vue la dureté des temps, l'Acadé¬

mie vient de faire connaître qUe, l'an¬
née prochaine, elle admettrait à con¬
courir non seulement les livres édités,
mais les manuscrits.

C.e qui lui permettra de décerner
ses prix à des ouvrages qui ne sorti¬
ront du tiroir de leiur auteur que

pour y retourner et que personne, pas
même — surtout pas — les Académi¬
ciens ne lira jamais.
Mais un livre achevé, une couronne

de laurier un peu défraîchie, une
bourse modeste, en faut-il davantage
pour combler l'amcMr-propre d'un
homme de lettres?

♦
Enfin, pour en finir avec les distri¬

butions, louons les Renaudot d'avoir,
continuant leur tradition, couronné
un excellent livre, le meilleur, sans
doute, des livres de guerre parus à ce
jour, Quand le temps travaillait pour
nous, de Paul Mousset. Depuis qu'ils
ont attribué leur prix au Voyage au
bout de la nuit, rejeté par les Gon¬
court, les Renaudot ont, chaque an¬
née fait un choix meilleur et plus
original que les Dix. Il semble que ce
soient eux qui répondent aux vœux
du fondateur de la petite Académie.
Si nous étions M. Descaves nous dé¬
ménagerions.

+
Le Théâtre de l'Ate¬

lier joue Eurydice, de
Jean Anouilh. La pièce
est curieuse. Orphée est
jeune musicien ambu¬
lant, et Eurydyce une

théâtreuse de tournée. Ils se rencon¬

trent dans un buffet de gare, vivent
une journée de grand amour, puis elle
meurt. Alors apparaît le Destin, .en
imperméable et ehaipeau mou, qui
propose au violoniste de l'emmenér
aux enfers chercher son Eurydice.
Renouvelant la fable, la moderne Or¬
phée ne sait que reperdre définitive¬
ment son amante.
L'histoire pourrait S'arrêter là, mais

Jean Anouilh a ajouté un acte au
cours duquel le Destin persuade Or¬
phée qu'il doit mourir pour retrouver
son Eurydice. Le musicien se laisse
convaincre, et la pièce est finie.
Jean Anouilh ne manque pas de

talent. Ni de culot. Son personnage du
Destin en pardessus mastic est, en
effet, sorti tout droit du film L'étrange
sursis, et son dernier acte itou. Il est
évident que ce film ne se joue plus à
Paris, et que peu de Parisiens l'ont
VU, puisqu'il sortit l'année de la guer¬
re. Mais ce n'est pas une raison suf¬
fisante pour se permettre un pareil
pillage.
Jean Anouilh ne pourra plus dire,

maintenant, que le cinéma est sans
influence sur le théâtre...

-f '

Sa pièce, pleine de qualité, ne vivra
d'ailleurs, nous le pensons, que d'une
courte vie. Elle suivra sous peu son
héroïne aux enfers. Son principal in¬
terprète, en effet, chaque soir l'assas-

• #

sine. Alain Cuny, Orphée moderne, a
l'air d'un Pierrot mal débarbouillé de
sa farine. Il récite son rôle d'une voix
monotone monocorde, pleurarde, in¬
supportable. Il redescend tous les
jours deux fois aux enfers. II n'est pas
un spectateur qui ne souhaite qu'il y
reste.
Il avait eu un gros succès aux Noc¬

tambules dans la pièce de Giono, Le
Bout de la Route. Les litanies du
rêveur de Manosque allaient parfai¬
tement. à son genre de manque de ta¬
lent. On parla beaucoup de lui. Il
commençait, une carrière. Il la termine
avec Eurydice. Ainsi le veut le Destin,
avec ou sans chapeau mou.

+
M. René Rocher, directeur de

l'Odéon. vient de faire poser une affi¬
che destinée au étudiants. II leur rap¬
pelle que « placé par ses destins au
flanc de la Montagne-Sainte-Gene-
viève. entre la Sorbonne — centre
traditionnel du travail intellectuel —

et les jardins du Luxembour — déri¬
vatif agreste offert à leurs loisirs —
l'Odéon est naturellement leur théâ¬
tre... »

Et il leur demande « communica¬
tions de leurs rêves, de leurs essais, de
leurs premiers travaux dramatiques »,
ajoutant que tout manuscrit qui lui
sera adressé sera lu avec attention.
Débuter à l'Odéon! Au second théâ¬

tre français! Quel rêve pour un de
nous! La boîte aux lettres de M. Re¬
né Rocher doit déborder.

•¥
A l'Œuvre, Boussac de Saint-Marc

fait jouer L'Amazone aux bas bleus.
Son héroïne est une Raymonde Ma-
ehard quintessenciêe, une fâ.me d.e
lettres, qui ne fait l'amour que pour
mieux en écrire.
Un tel personnage eût supporté une

satire. A vouloir le prendre au sérieux,
l'auteur n'a réussi qu'à faire rire en¬
core davantage. Ceux, du moins, des
spectateurs, qui ne dormaient pas.

+
L'Echec à Don Juan, aux Ambas¬

sadeurs est un succès. Malgré André
Luguet un peu invraisemblable dans
le rôle d'un semblable pourfendeur de
belles. Grâce à Cocéa qui a trouvé là,
le meilleur rôle de sa carrière, et qui
s'est fabriqué une mise en scène ex-
tra,ordinairement somptueuse.
C'est la pièce gale, brûlante, richis¬

sime, que tous les Parisiens iront voir
pour oublier le temps des pénitences.

Marie Belle fait sa rentrée
dans Vie Privée, que
tourne Henri Fescouri.
Elle eût mieux fait de

rester dehors.

Pour jouer le rôle du
Marquis de Montriveau,

dans La Duchesse de Langeais, Pier¬
re-Richard Wilm s'est teint en noir
les cheveux et les sourcils. Horreur!
vont dire nea admiratrices. Comme
il est swing! soupireront quelques au¬
tres.
Il n'a pu teindre, en tous cas, ses

yeux glauques, et il ressemble, ainsi
maquillé, à un Pierre Blanchar dont
l'âme aurait été passée à l'eau de
Javel.

Sa partenaire, Edwige Feuillère. a
toujours de jolies dents et peu d'es¬
prit. A eux deux, ils ont du talent
comme zéro.

manifeste que par de légères touches»
ou bien il est pour ainsi dire « en
veilleuse », mais toujours on sent sa
présence de façon permanente.

Souvent, Fats prend une des mélo¬
dies fades et niaises de Broadwaj]
(mélodies qui correspondent exacte¬
ment à nos chansons sentimentales,
celles de Tino Rossi par exemple), et
la chante avec des intonations em¬
phatiques du plus haut comique. Il est
toujours amusant de l'entendre sa

moquer ainsi de ces airs si plats aux
paroles si stupides.

Parfois, notamment lorsqu'il joue la
blues, le jeu d.e Fats cesse d'être hu¬
moristique pour devenir poétique.
Comment s'en étonner? L'humour
n'est-il pas la poésie du comique? Fats
atteint là son maximum; peu de mu¬
siciens ont dans le blues le même re¬

cueillement, la même simplicité, • la
même « feeling ». Fats parvient aussi
à donner à certaines mélodies pau¬
vres de forme et de fond, une atmos¬
phère de blues, comme c'est le cas
dans « You' re not the only oyster in
the stew » (Gramo K 7.861), où il
joue un solo magnifique; par là, il
prouve qu'il est de la lignée des J,
Noone, des Joé Smith et autres grands
musiciens noirs.

Au piano, le jeu de Fats est ua
exemple typique de ce « style orches¬
tral » que pratiquent la plupart des
grands pianistes noirs: J. P. Johson»
Wiilie Smith « le lion », Teddy Weat-
herford, Cliff Jackson, Freddie John¬
son etc. Sa main gauche si sûre, si
souple, si puissante, confère à son jeu
une eonfortabilité unique, tandis qua
sa main droite est, suivant les cas»
sobre ou truculente. Il possède una
technique instrumentale remarquable,
et s'exprime avec une grande aisance.

Fats n'est pas seulement un soliste
de tout premier plan; c'est aussi le
plus parfait pianiste d'orchestre que
l'on puisse imaginer. Son soutien
rythmique et harmonique (Fats est
doué d'une musicalité hors de pair)est toujours impeccable.
Comme chanteur, Fats est évidem¬

ment moins génial que comme pia¬
niste. Mais, outre ses qualités d'hu¬
moriste qui se manifestent peut-être
plus .pleinement dans ses vocaux que
dans ses chorus de piano, il ne faut
pas oublier qu'il est capable dg chan¬
ter d'une façon extrêmement hot,dans im style « dirty » qui, pou." être
a l'opposé de celui d'Armstrong, n'en
a pas moins quelques résonnances
semblables (voir pour exemple, le vo¬
cal de <• You' re not the only oystef
in the stew » déjà cité).

Depuis 1934, Fats est à la tête d'un
excellent petit groupement, le « Fats
Waller and his rhythm », dont nous
avons de très nombreux disques. Ce
petit orchestre de studio, est devenu
par la suite régulier; il comprend
'"quelques grands musiciens, notam¬
ment le saxo-ténor Eugène SedriO
(qui est. après Hawkins, et sur la
même plan que Hershall Evans, la
meilleur spécialiste de son instru¬
ment), le guitariste Albert Casey (dont
les contre-chants pendant les vocaux
de Fats sont presque toujours déli¬
cieux), et le drummer Slick Jones. Ce
qui fait la valeur de cet ensemble
c'est la présence de Fats, qui sait com¬
muniquer à ses compagnons une ar¬
deur, un entrain, une vie qui sont
malheureusement le plus souvent ab¬
sentes des séances d'enregistrement.
Et ce n'est pas la moindre qualité de
Fat que ce don d'animateur qu'il a
toujours eu.

■ B

JE ne voudrais pas terminer sansciter un fragment de l'excellent
article qu'a écrit sur Fats Une
de ses plus ferventes admira¬
trices la poétesse Efadcleina

Gautier:

« Fats Waller joue comme il vît,
avec l'aisance et la force précise du
génie. C'est une force de la nature, et
sa santé est à ce point normale, qu'elle
le met à l'abri de toutes les conta¬
gions. L'entendre est une joie, le vôif
une détente. II s'installe au piano se
carre sur son tabouret, jetant sur la
salle un coup d'oeil aimable, rectifie
la position du micro, jette plusieurs
« hello » retentissants pour établir le
contact, et ce met à jouer. Immédia¬
tement, il entraîne ses musiciens, sti¬
mule leur inspiration, leur fait pren¬
dre plusieurs chorus à la file quand il
les sent en forme, exprime le meil¬
leur d'eux-mêmes. Sa façon de chan¬
ter les mélodies les nlus tendres d'un
air goguenard qui ridiculise le senti¬
mentalisme de bazar sous lequel s'étio¬
le le vrai ejenr du monde, sa candeur
pour lancer les plaisanteries risquées, la

. tendresse trapue qu'il cache sous un
mot banal, ses mimiques, son air sé¬
rieux pour remettre lès choses à leur
place, son don de rire, sa bonhomie,
sa courtoisie, son art de dénouer les
situations délicates, tout cela se re¬
flète dans son jeu. H sait ne pas écra¬
ser de beauté, il n'oblige et ce n'est
pas sur le moment qu'on peut mesu¬
rer l'attraction qu'exerce son génie;
ce qu'il dit. ce au'il fait, ce qu'il joue
sont tellement en harmonie, font tel¬
lement partje d'un tout, sa person¬nalité est si bien balancée et son
abord musical tell-ment affable que
la joie au il produit précède le pour¬
quoi qu'on se pose. » (1).

H nous faudrait bien un Fats Wal¬
ler en France, ne croyez-vous pas? Ne
serait-ce que pour se moquer de Vin¬
cent Scotto et de son interprète Tino,„

(1) « Jazz-hot », juillet-août, 1939.
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